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Charter franco-anglais vers l'Afghanistan : 

le visage honteux d'une Europe forteresse

Des informations concordantes font état de l'expulsion d'immigrés afghans par un vol franco-britannique faisant escale à l'aéroport Charles-de-Gaulle. 

En tant que député de la plateforme aéroportuaire de Roissy, François Asensi refuse cette atteinte grave aux droits de l'homme et au droit d'asile. En renvoyant ces réfugiés politiques vers l'Afghanistan, le gouvernement fait le choix inacceptable de mettre leur vie en péril.

Après un premier charter fin octobre, le ministre de l'Immigration s'était engagé à ne pas expulser d'autres afghans en cas d'aggravation de la situation. Cet engagement est trahi, alors que Kaboul vient aujourd'hui même d'être frappé par un attentat et qu'aucune région afghane n'échappe désormais aux violences des talibans.

Le Député François Asensi demande instamment au ministère de l'Immigration que la représentation nationale soit informée de la santé et des conditions de vie des précédents expulsés afghans.

La France et la Grande-Bretagne justifient la guerre d'occupation en Afghanistan par le souci de venir en aide à la population, mais la nouvelle expulsion de réfugiés envoie un terrible démenti aux afghans.

Cette détestable coopération franco-britannique s'inscrit dans la politique européenne de répression de l'immigration. La récente adoption du programme de Stockholm banalise les charters d'expulsion et les camps de rétention pour étrangers aux frontières au service d'une Europe forteresse.

L'Union européenne doit faire marche arrière dans cette politique migratoire qui discrédite l'ensemble de sa politique extérieure.
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